
Mairie  
63490 Egliseneuve des 
Liards 
 
 
 
 
 

Nombre de membres :  
 

En exercice : 11   
 

Présent(s) :  10 
Absent(s) représenté(s) :  0 
Absent(s) : 1 
 
 
 
 
 
 
 
 

Objet : 
Mandat au Centre de gestion de 
la fonction publique territoriale 
du Puy de Dôme pour 
l’engagement d’une négociation 
en vue de conclure un accord 
collectif dans le domaine de la 
protection sociale 
complémentaire – garantie 
prévoyance. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Certifié exécutoire 
Reçu en Sous-préfecture 
 
Le : 
 
Publié ou notifié 
 
Le : 
 
 
 
 
 

EXTRAIT DU REGISTRE 
DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

 
L’an deux mil vingt trois 
Le 01 décembre à 18 heures 30. 
Le Conseil Municipal de la commune régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre 
prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de 
Monsieur VEZON Christophe, Maire. 
Date de convocation : 22/11/2023.  
 
Présent(s) : Mmes BEAUMEL, BEAL, JOLY, MM VEZON, BOYER, REDON,  
LACOURT, CHASSAING, PIALOUX et HASLAY. 
Absent(s) représenté(s) : / 
Absent(s) : M MORAKIS. 
Secrétaire de séance :  M HASLAY 

 

Délibération n°2023-29 
 

Le Maire rappelle à l'assemblée que : 

 

Depuis le 9 juillet 2021, les employeurs publics et les organisations syndicales 

peuvent conclure des accords collectifs applicables aux agents publics dans le 

domaine de la Protection Sociale Complémentaire, et notamment pour la garantie 

Prévoyance. 

Afin de prendre en compte les dispositions évoquées par l’accord collectif national 

du 11 juillet 2023 dans le domaine de la protection sociale complémentaire, le 

Centre de Gestion propose d’entamer les démarches de négociation collective en 

vue de la conclusion d’un accord collectif local, préalable nécessaire au lancement 

d’un contrat collectif à adhésion obligatoire dans le domaine de la protection sociale 

complémentaire, pour la garantie prévoyance.  

Les organisations syndicales représentatives vont être sollicitées pour l’ouverture 

d’une négociation collective dans le domaine de la prévoyance. 

L’accord collectif est réputé valide à condition d’être signé par l’autorité territoriale et 

par une ou plusieurs organisations syndicales représentatives ayant recueilli, à la 

date de signature de l’accord, au total au moins 50 % des suffrages exprimés lors 

des dernières élections professionnelles organisées au niveau duquel l'accord est 

négocié.  

La commune d’Egliseneuve des Liards a la possibilité de mandater le Centre de 

gestion pour négocier et conclure un accord collectif, mais celui-ci ne sera valide 

qu’à la condition d’être approuvé préalablement par l’assemblée délibérante. 

Aussi, le Maire propose à l’assemblée de donner mandat au Président du Centre de 

Gestion de la Fonction Publique Territoriale du Puy-de-Dôme pour procéder, au nom 

de la commune d’Egliseneuve des Liards, à une négociation avec les organisations 

syndicales représentatives en vue de la conclusion d’un accord collectif dans le 

domaine de la protection sociale complémentaire – garantie prévoyance. 

 

Après en avoir délibéré, 

 

Vu les articles L221-1 à L227-4 du Code général de la fonction publique, 

Vu le décret n° 2021-904 du 7 juillet 2021 relatif aux modalités de la négociation et 

de la conclusion des accords collectifs dans la fonction publique,  

 
 

 

 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043768038
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/id/JORFTEXT000043768038


 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Le Conseil municipal, 

 

- Décide d’étudier l’opportunité de conclure un accord collectif dans le domaine de la 

Protection Sociale Complémentaire - garantie prévoyance, 

- Décide pour cela de donner mandat au Président du Centre de Gestion de la 

Fonction Publique Territoriale du Puy-de-Dôme afin : 

• qu’il procède à la négociation avec les organisations syndicales 

représentatives en vue de conclure un accord collectif adapté aux 

besoins des collectivités mandataires dans le domaine de la 

Protection Sociale Complémentaire et plus spécifiquement sur la 

garantie prévoyance ; 

• qu’il informe ces collectivités des caractéristiques de l’accord 

collectif,  

- Précise que la validité de cet accord collectif et son application au sein de notre 

collectivité/établissement est subordonnée à son approbation par l’assemblée 

délibérante dans un second temps, et qu’à cette condition l’accord sera signé.  

 

 
Votes pour : 10 – Votes contre :  0  
 
Fait et délibéré, les jour, mois, an que dessus. 
Au registre sont les signatures. 
Affiché le 1er décembre 2023. 
 
Le Maire,  
Christophe VEZON 


